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INFO exposants, consignes


salon VIVRE NATURE - 24, 25 & 26 mars 2023


MEETT- Parc des Expositions et Centre de Conventions de Toulouse Métropole

Pour nous joindre : tél : 06 12 28 82 15


ADRESSE, accès :

MEETT - Parc des Expositions et Centre de Conventions de Toulouse 
Métropole 
Concorde Avenue - 31840 Aussonne

Coordonnées GPS du MEETT : 43.663063, 1.350582 

https://meett.fr/acces/


Transports en commun 

Tram T1, Station MEETT - Bus, Ligne 30, arrêt MEETT

https://www.tisseo.fr & 05 61 41 70 70


Parking visiteurs :  gratuit, au Parc des Expositions, 5 000 places ! 

Attention, le parking visiteur ouvre 1/2 heure avant l’heure d’ouverture public et ferme 1 h 
après !

• Vendredi : ouverture à 10h / fermeture à 20h

• Samedi : ouverture à 10h / fermeture à 20h

• Dimanche : ouverture à 10h / fermeture à 21h


Accès exposants / parking exposants

Pour accéder au MEETT  en véhicule vous devez obligatoirement être en possession d’un 
BADGE PARKING ou BADGE MONTAGE/DEMONTAGE, qui sera à présenter au niveau des 
barrières d’entrée et sortie du site (QR Code à scanner).

Vous recevrez un de ces deux documents par e-mail, et ce BADGE sera à présenter sous 
forme numérique (sur votre téléphone) ou sous forme « papier » imprimé.

Pour nous demander ce/ces badges, il faudra répondre au message que nous vous 
adresserons en mars 2023 à ce sujet !


Le BADGE PARKING : valable du montage au démontage, vous donnera accès au MEETT et 
au stationnement sur le Parking Exposants. UN BADGE PAR STAND

Vous recevrez ce BADGE PARKING par mail directement de la part du MEETT, à l’adresse 
email que vous nous aurez validée en mars.

Vous êtes là pour le montage, le salon et le démontage : demandez un BADGE PARKING, 
dans la limite de 1 par stand (compris dans le prix).


Horaires du parking exposants :

Jeudi 23 mars : 8h/21h

vendredi 24 mars : 7h/21h

samedi 25 mars : 8h/21h

dimanche 26 mars : 8h/1h du matin (le lundi)


Le BADGE MONTAGE/DEMONTAGE, uniquement valable pendant la période de montage et/
ou de démontage, ne vous permettra pas d’accéder au parking exposants ni d’y stationner 
pendant les jours d’exploitation du salon. Vous recevrez ce BADGE MONTAGE/DEMONTAGE 
de la part de nos services, à l’adresse email que vous nous aurez validée. Ce badge est 
donc nécessaire uniquement pour les personnes qui ne sont là qu’à l'installation et/ou au 
remballage.

Un véhicule est uniquement là pour le montage et/ou démontage :  demandez un BADGE              
MONTAGE/DEMONTAGE
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Les horaires

Jeudi 23 mars 2023

8 h - 19 h : installation des stands, accès véhicules exposants au parking, sur présentation 
d’un badge parking ou badge montage/démontage

Les aménagements particuliers et la décoration des stands vous incombent et devront être 
achevés impérativement au plus tard le vendredi 24 mars à 10 h (plus de palette ou de 
carton dans les allées !)

Vendredi 24 mars 2023

7 h - 10 h : accès exposants, accès véhicules exposants au parking, sur présentation d’un 
badge parking ou badge montage/démontage

10 h 30 - 19 h : ouverture au public

19 h : fermeture au public - 19 h 30 : fermeture du hall pour les exposants

Samedi 25 mars 2023

8 h - 10 h  : accès exposants, sur présentation d’un badge parking

10 h 30 - 19 h : ouverture au public

19 h : fermeture au public - 19 h 30 : fermeture du hall pour les exposants

Dimanche 26 mars 2023

8 h - 10 h  : accès exposants, sur présentation d’un badge parking

10 h 30 - 18 h : ouverture au public

18 h : fermeture au public

18 h 30 - 24 h : démontage des stands,  (entrée des chariots après la sortie des derniers 
visiteurs !) attention tout devra être libéré le soir même, à 24 h, derniers délais. 

accès véhicules exposants au parking, sur présentation d’un badge parking ou badge 
montage/démontage


Hôtels

En page 12 vous avez une  liste d’hôtels aux abords du MEETT.

Sur le site du MEETT vous avez aussi un référencement des hôtels.

https://meett.fr/hebergement/


GESTION des déchets /  conformément aux recommandations / règlementations nationales, 
le MEETT à mis en place une plate forme de tri de déchets «   Déchetterie », à proximité du 
parking et du Hall. Voir les consignes à ce sujet page 10


TABLES ET CHAISES, mobilier -  Votre stand est livré nu, avec parois de 2m40 de haut, 
(blanches et propres en très bon état ), sans moquette, sans aucun mobilier.

- Sauf stands offre thérapeute !

Il est donc nécessaire de prévoir le matériel d’aménagement correspondant. 

Vous pouvez commander tables et chaises auprès de LOC LAINE


DIMENSIONS DES STANDS -  Vérifiez bien les dimensions de vos stands, sachant que les 
dimensions annoncées sont hors tout et incluent l’emprise au sol des poteaux des cloisons 
(ainsi dans un stand de 2 m de large, une table de 2 m est trop large).


BRANCHEMENT ELECTRIQUE - Comme nous vous l’avons déjà signalé, veuillez être très attentif 
sur ce point et vérifier que votre commande corresponde bien à vos besoins (branchement 
électrique ou non, puissance…).


BADGES Attention, le port du badge exposant est obligatoire, du montage au démontage.

A votre arrivée, veuillez vous présenter à l’accueil exposants, où nous vous remettrons les 
badges.
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LIVRAISONS de vos marchandises Les livraisons devront impérativement être effectuées aux 
horaires et jours prévus : le jeudi de 8 h à 19 h

le vendredi de 8 h à 10 h

De même, toute marchandise livrée en dehors de votre présence sera livrée à vos risques et 
périls, nous n’effectuerons aucun contrôle de l’état de votre marchandise. Attention veuillez 
bien mettre vos noms, stand, téléphone portable…  sur vos bons de livraison. Pensez à 
indiquer l’adresse exacte !

MANUTENTION Nous ne disposons pas de matériel de manutention (ni transpalette, ni 
fenwick…), aussi veuillez vous assurer que vous et vos prestataires (sociétés de livraison…) 
disposez du matériel nécessaire. 

 
PRODUITS ALIMENTAIRES FRAIS OU PRÊTS A CONSOMMER

Nous nous permettons d’insister sur le respect des règles d’hygiène pour tout ce qui 
concerne la présentation et la vente des produits alimentaires périssables ou prêts à 
consommer, d’autant plus qu’il y aura sans aucun doute un contrôle des services sanitaires 
et de la répression des fraudes.

Pour les produits consommables, dont les fruits et légumes, il est impératif d’afficher 
clairement, outre le prix au kg, ou autres unités correspondantes, la nature, la catégorie et la 
provenance des produits, selon la réglementation en vigueur.

Pour les produits consommables en dégustation ou prêts à consommer (tartines, sandwichs, 
pâtisseries…) et/ou périssables il est impératif de respecter les règles d’hygiène en vigueur, 
entre autres vitrines réfrigérées si besoin, isolation des produits à la vente du public (vitrines, 
banques alimentaires…) propreté générale, dates de péremption…mais aussi des systèmes 
de filtration et d’évacuation selon la réglementation en vigueur pour la restauration sur 
place.


STOCKAGE DES EMBALLAGES

Pour des raisons impératives de sécurité, il n’existe pas dans le hall d’exposition lui-même de 
local réservé au stockage des emballages. Les exposants devront obligatoirement prévoir 
leur enlèvement avant l’ouverture de la manifestation. 


CHIENS - ANIMAUX 

Nos amis les chiens ne peuvent pas être parmi nous


IMPORTANT : LES SACS EN MATIÈRE PLASTIQUE SONT INTERDITS

Nous vous rappelons que nous avons interdit depuis les débuts de VIVRE NATURE les sacs en 
matière plastique, et que vous devez impérativement remettre à vos clients des sacs en 
papier, tissus ou en amidon de maïs. 

Si votre produit ne peut être emballé dans un sac autre qu’une matière plastique, cas rare, 
vous devrez nous demander cette possibilité.


DÉCLARATION AUPRÈS DES DOUANES POUR LA VENTE DE LIQUIDES

Pour les «liquides» et dont vous assurerez soit des dégustations payantes ou même gratuites, il 
est nécessaire d’établir une déclaration.

Nous nous chargeons de la déclaration auprès de la Préfecture de Police.

En ce qui concerne les douanes, nous pouvons nous en charger également, et ce à 
condition que vous nous transmettiez les éléments nécessaires.

Sont concernés, les exposants assurant une «dégustation» payante ou gratuite, que ce soit 
pour des liquides sans alcool (jus de fruits) ou des liquides avec alcool à +14° d’alcool 
(uniquement les vins et les bières).


GARDIENNAGE

Le gardiennage général est assuré toutes les nuits, du vendredi au dimanche de la 
fermeture aux exposants à l’ouverture aux exposants.
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ÉLECTRICITÉ - SPOTS 

Attention, dans la formule de base des stands, il est prévu 1 spot par 3 m2, aussi si vous 
n’avez pas commandé une installation électrique, prévoir de nous commander des spots 
supplémentaires, si vous estimez ce nombre insuffisant.


LA NOUVELLE RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ IMPOSANT, PENDANT LE MONTAGE ET 
LA DURÉE DU SALON, UN AGENT DE SÉCURITÉ SUR SITE, NOUS VOUS INVITONS À ÊTRE TRÈS 
ATTENTIF AUX RÈGLES SÉCURITÉS SUIVANTES :

L’ignifugation de vos matériaux de présentation nécessitant une ignifugation peut être 
réalisée par des sociétés spécialisées, coût relativement élevé, ou par l’achat de matériaux 
déjà ignifugés. 

En France les magasins Rétif proposent de tels matériaux à des prix abordables.

Pour obtenir l’adresse du magasin Rétif le plus proche de chez vous, tél. : 04 92 13 52 30 

Pensez à demander les certificats correspondants et à les apporter avec vous au salon.


IMPORTANT - SÉCURITÉ INCENDIE - A PRÉVOIR IMPÉRATIVEMENT

Revêtements muraux

Les revêtements muraux (textiles naturels ou plastiques) doivent être en matériaux de 
catégorie MO, M1 ou M2 ou rendus tels par ignifugation. Ils peuvent être tendus ou fixés par 
agrafes.

Les revêtements divers (tissus, papiers, films plastiques) de très faible épaisseur (1 mm max.) 
peuvent être utilisés collés pleins sur des supports en matériaux MO, M1, M2 ou M3. Par 
contre, les papiers gaufrés ou en reliefs doivent être collés pleins sur les matériaux de 
catégorie MO uniquement.

Rideaux - tentures - voilages

Les rideaux, tentures et voilages peuvent être flottants s’ils sont de catégories MO, M1 ou M2 
ou rendus tels par ignifugation. Ils sont cependant interdits sur les portes d’entrée et de sortie 
des stands, mais autorisés sur les portes de cabines.

Eléments flottants

Les éléments flottants de décoration ou d’habillage (panneaux publicitaires de surface 
supérieure à 0,50 m2, guirlandes, objets légers de décoration…) doivent être réalisés en 
matériaux de catégorie MO ou M1.

L’emploi d’enseignes ou panneaux publicitaires en lettres blanches sur fond vert est 
absolument interdit, ces couleurs étant exclusivement réservées à l’indication des sorties de 
secours.


Décorations florales

Les décorations florales en matériaux de synthèse doivent être limitées. Dans le cas contraire, 
ces décorations doivent être réalisées en matériaux de catégorie M2.


Mobilier

Aucune exigence n’est demandée pour le mobilier courant (chaises, tables, bureaux…)

Par contre, les casiers, comptoirs, rayonnages etc., doivent être réalisés en matériaux de 
catégorie M3 ou rendus tels par ignifugation.

Matériel électrique

Tous les matériaux électriques utilisés doivent être conformes aux normes françaises ou 
européennes en vigueur.

Conducteurs

L’emploi de conducteurs de section inférieure à 1, 5 mm  est interdit.

Prises multiples

Seuls sont autorisés les adaptateurs ou boîtiers multiples à partir d’un socle fixe (blocs 
multiprises moulés)

Luminaires, halogènes :

Les luminaires des stands comportant des lampes à halogène doivent :

- être placés à une hauteur de 2,25 m au minimum.
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- être éloignés de tous matériaux inflammables (au moins à 0,50 m des bois et autres 
matériaux de décoration)

- être fixés solidement.

- être équipés d’écran de sécurité (verre ou grillage à mailles fines) assurant la protection 
contre les effets dus à l’explosion éventuelle de la lampe.

AUTRES POINTS IMPORTANTS À RETENIR AVANT ET PENDANT LE SALON VIVRE NATURE ET 
SURTOUT À NE PAS OUBLIER DÈS MAINTENANT :


- Nous sommes dans un bâtiment NEUF, au sol neuf  et murs neufs : toute dégradation sera 
facturée (tâche alimentaire, scotch, trace de roues …)


De même il est interdit de fixer, de quelques manières que ce soit, des visuels sur les murs, 
vitres et sols du MEETT (Hall d’expo, sanitaires, parking, annexes …).


- Salon non fumeur, il est donc interdit de fumer à l’intérieur du hall d’exposition, tant au 
montage, que pendant l’ouverture au public et au démontage.


- Respecter les limites de votre stand : la vente et le démarchage ne se font pas dans les 
allées !

- Les sacs en matière plastique sont totalement exclus.

- Ne pas utiliser de la vaisselle jetable.


- Conformément à la législation française, le prix des produits proposés à la vente doit être 
impérativement affiché.


- Pour les produits alimentaires et la restauration sur place, il est impératif de respecter les 
règles d’hygiène fixées par les réglementations en vigueur, tant à la présentation (vitrines 
réfrigérées …) qu’en ce qui concerne les évacuations des odeurs et autres (fumées, eaux…). 
et de prévoir le matériel adapté à cela.


- Pour les produits consommables, dont les fruits et légumes, il est impératif d’afficher 
clairement, outre le prix au kg, et ou autres unités correspondantes, la nature, la catégorie et 
la provenance des produits et ce selon la réglementation en vigueur.


- Votre stand est livré nu, avec parois, sans moquette, il est donc nécessaire de prévoir le 
matériel d’aménagement correspondant, mais bien entendu en respectant les points 
évoqués dans le dossier exposant en votre possession.


- Votre stand est entouré de panneaux en mélaminé de 2 m 40 de haut. Ces panneaux sont 
fragiles. Aussi pour l’affichage seule la pateafix est autorisée. Sont totalement interdits les 
agrafes, les punaises, les clous ainsi que le scotch double face. Vous pouvez aussi utiliser 
des chainettes pour suspendre vos affiches et autres supports.


- Qu’aucune bouteille de gaz n’est tolérée à l’intérieur du hall d’exposition.


- Que votre stand devra être impérativement libéré le dimanche à 24 h.


- Que les badges exposants vous seront remis à votre arrivée au salon et que vous devrez les 
garder et présenter à votre accès au Hall.


- Assurances : l’exposant renonce à tout recours contre BIO ETC

En ce qui concerne le vol et les dommages : une assurance tous risques doit être souscrite 
obligatoirement par chaque exposant.

Il en est de même en ce qui concerne la responsabilité civile que chaque exposant doit 
souscrire obligatoirement.
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Loc Laine - Les Cures - 89520  Fontenoy
Tel. :  06 24 31 90 43
Mail : loclaine@yahoo.fr

Chaises et Tables à la location
VIVRE NATURE 2023

Toulouse - 24, 25 & 26 mars 2023

Tables blanches, HPDE
Grande (183x76 cm)    23 €            
Moyenne (152x76 cm) 19 €                  

Petite (122x61 cm)       16 €            
Chaises pliantes, bronze/marron
Chaise                            8€                

Société :
Responsable : Tél : 
Stand :

Pour être sûr d’être servi : veuillez réserver par mail 
Mise à disposition le 23 mars, reprise le 26 mars 2023

Mode de règlement (obligatoire à la livraison): 
O Chèque (ordre LocLaine)   de _ _ _ _ _€ établi par : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 
O Espèces

Livraison :               Par :  

Prix Nombre Total

Tables  
183/76 23 €
Tables  
152/76 19 €
Tables  
122/61 16 €

Chaises 8 €
Total =
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Vue entrée côté Public / transports en commun 

                     Bus       Tram T1

GPS  : 43.663063, 1.350582
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    Hall 3
Vivre Nature

Parking exposants
Vivre Nature

Entrée exposants

Sortie exposants
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Merci d’imprimer et de compléter cette  
étiquette livraison  

puis de la coller sur chacune  
de vos livraisons / expéditions  

(colis, palettes …) 

Livraisons : 
Jeudi 23 mars 2023 : 8 h - 19 h 

Vendredi 24 mars 2023 : 8 h - 10 h 

Aucune livraison ne sera acceptée  
hors de ces horaires 

EXPEDITEUR :  
Société/Adresse…………………………………………………………… 
Contact : ………………………………………………………………….. 
Tél (mobile) : ……………………………………………………………… 

DESTINATAIRE Salon VIVRE NATURE 
MEETT - Hall 3 
Parc des Expositions  et Centre de Convention de Toulouse  Métropole 
Concorde Avenue 
31840 Aussonne 

coordonnées	GPS	du	MEETT	:	43.663063,	1.350582		
Nom du Stand : 
Nom de la personne à qui est destinée cette livraison : 
N° de téléphone de cette personne :  

Colis/palette N°……… 
sur ……… colis/palettes 

 

 



Hôtels à proximité du MEETT.
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